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tridimensionnelle de la notion de compétence
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Université de Cergy-Pontoise, rawadc@gmail.com

Résumé

Le présent article expose les résultats de la recherche menée dans le cadre de notre thèse portant sur la contri-
bution des TIC à l’insertion socioprofessionnelle des jeunes dans le contexte libanais. Pour la construction 
de nos outils d’enquête et d’analyse des données, nous nous sommes inspirés théoriquement et méthodo-
logiquement des Économies de la grandeur, courant sociologique développé par Luc Boltanski (Boltanski & 
Chiapello, 1999; Boltanski & Thevenot, 1991). Ce dernier examine les discours et comportements d’acteurs 
à la lumière de différents régimes de justification, ou registres d’action, qu’il nomme Cités. À la suite d’opé-
rations statistiques et qualitatives, l’interprétation de nos résultats nous a permis de mettre en avant un effet 
positif des TIC sur l’insertion sociale et professionnelle du jeune libanais. Il nous a également conduits à 
poser un regard nouveau sur le bagage de compétences susceptibles d’être développées par leurs usages (en 
termes d’apprentissages informels), grâce notamment au phénomène de porosité entre différentes situations 
de pratique. Cela nous a menés à adopter une approche tridimensionnelle, puisque l’on parle dorénavant de 
compétences : 1) Communicationnelles (capital social acquis grâce au réseautage social); 2) Information-
nelles (capital savoir ou culturel, grâce à l’accès aux ressources); 3) Opérationnelles (compétences techniques 
pures). L’individu peut ainsi mobiliser dans le contexte professionnel les compétences développées dans le 
contexte domestique, ce qui participe alors de l’insertion socioprofessionnelle.
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1.  Introduction

Cette recherche se base d’abord sur un constat : le Liban, de par une situation socioéconomique funeste, 
est d’abord lacunaire en ce qui concerne l’insertion et l’orientation des jeunes. Dans le même temps, les 
technologies de l’information et de la communication apparaissent dans des discours et des projets multi-
ples comme sources de nouvelles opportunités pour le parcours de l’individu dans la société (Chaker, 2011; 
Commission des Communautés Européennes, 2007; M’henni & Methamem, 2003). La question que l’on 
se pose alors est de savoir dans quelle mesure l’usage des TIC pourrait avoir un impact sur l’insertion so-
cioprofessionnelle du jeune libanais. En effet, le développement de nouveaux secteurs dans le domaine des 
technologies a créé de nouveaux besoins en main-d’œuvre qualifiée (Chaker, 2012). Les compétences en 
TIC sont de plus en plus recherchées et deviennent une plus-value pour le postulant à un emploi. C’est la 
nature de ces compétences qui va être discutée dans le présent texte.
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2.  TIC et développement de compétences

En partant des différentes définitions du concept de capital social (Bourdieu, 1985; Coleman, 1990), Zhang, 
Deblois, Deniger et Kamanzi (2007) distinguent eux trois dimensions : le capital social est l’attribut d’un 
groupe social (dimension structurale), il implique des normes, des valeurs, des croyances ainsi que des rè-
gles partagées par le groupe social ou la communauté (dimension normative) et il se traduit par des actions 
d’interventions des individus les uns auprès des autres (dimension dynamique). La dimension structurale du 
capital social correspond au réseau social accessible à l’individu (et au sein duquel il entretient des relations 
avec ses pairs). Cette dimension a trait à l’organisation des activités et aux groupes de pairs et renvoie aux 
actions menées par les acteurs pour mobiliser le capital social contenu dans la structure afin d’atteindre leurs 
buts. Il s’agit des interactions entre pairs et des participations aux activités culturelles et communautaires. 
Les TIC, en permettant les interactions entre individus et individus, et entre individus et communautés 
d’individus, peuvent agir sur le réseau social accessible de l’acteur social et peuvent en outre lui permettre de 
considérer ces relations en tant que ressources mobilisables dans un but personnel. L’Institut d’études pour la 
prospective technologique (IPTS) de la Commission européenne a remis en 2007 un rapport intitulé « Que 
peuvent faire le capital social et les TIC pour l’insertion? » (« What can social capital and ICT do for inclu-
sion? ») et qui met en rapport triangulaire le capital social, les TIC et l’insertion (Zinnbauer, 2007). Autre-
ment dit, il émet l’hypothèse que les TIC peuvent impacter positivement l’insertion sociale à travers une 
dynamique de construction de capital social (son développement, sa transformation et sa diversification). 

Beauchamps (2003) considère que les ressources sont des éléments qui permettent aux individus d’attein-
dre la position sociale qu’ils entendent acquérir : logement, emploi, éducation, information, culture, réseau 
social, santé, loisirs, services, administrations, commerces. Ainsi, les ressources numériques présentes sur 
Internet modifient les possibilités d’accès aux ressources, car l’information reste stockée en permanence, 
contrairement à l’aspect volatil des informations radio, télévisuelles ou imprimées. Kenyon et al. (2002) ajou-
tent que les inégalités d’accès aux ressources numériques redoubleraient ainsi les effets de l’exclusion sociale 
liée à un déficit de mobilité. L’enjeu des TIC serait alors double : en tant qu’accès à l’information, où qu’elle 
soit et quelle qu’elle soit, et en tant que compétences qu’engendre l’utilisation des TIC pour les actions et les 
opérations médiatées (qui répondent aux besoins de la société moderne et numérique).

La progression des TIC dans l’entreprise a entraîné une grande diversité des spécialisations dans ce do-
maine. Debande et Ottersten (2004) mettent ainsi en évidence les liens étroits entre le monde du travail 
et de l’enseignement, spécialement mis en exergue au travers de l’impact que les TIC exercent sur ces deux 
secteurs. Cette interdépendance entre le monde du travail et celui de l’éducation va élargir des perspecti-
ves pédagogiques placées sous le sceau de l’ère numérique : compétences numériques, diffusion et partage 
d’information et de connaissances, communication, échanges et réseautage social accrus. Autrement dit, 
l’intégration et l’usage des TIC favorisent la mise en place de dispositifs de e-learning et ces derniers facilite-
raient l’acquisition des compétences numériques par les étudiants, qui deviendront ensuite des compétences 
professionnelles. De plus, la productivité est améliorée, car la maitrise des TIC permettrait de s’adapter plus 
rapidement et plus facilement à l’évolution technologique et numérique (Dahmani & Ragni, 2009). C’est 
donc l’impact direct qu’exercent la formation aux TIC et avec celles-ci sur la qualité de capital humain de 
l’individu qui va faire en sorte que ce dernier, en améliorant sa productivité, pourrait se retrouver dans une 
situation professionnelle en conséquence avec ses compétences. Voilà qui explique en partie le lien entre 
un apprentissage par les TIC et pour les TIC, et les conditions favorables à l’insertion professionnelle : ce 
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dernier passe par le développement de compétences numériques qui conduisent la personne à améliorer sa 
productivité, à développer sa flexibilité technique et à s’adapter davantage à l’évolution et à l’intégration sans 
cesse croissante des TIC dans les secteurs de production de la société.

3. Notre méthodologie de recherche 

Notre travail de recherche a été de vérifier cette tridimensionnalité de la notion de compétence liée aux 
TIC, ainsi que de voir comment elle se vérifiait en relation avec différentes variables d’insertion sociopro-
fessionnelle. Cette dernière passe de plus en plus par un parcours de recherche et d’informations de la part 
du chercheur d’emploi, où il lui est nécessaire de connaître les méthodes à utiliser et le chemin à prendre. In 
fine, c’est la phase du recrutement qui est une des phases les plus décisives. L’acceptation dans une entreprise 
requiert alors une base commune d’accord entre le recruteur et le demandeur d’emploi. Cet accord suppose 
des principes communs qui le sous-tendent. Concernant l’insertion sociale, s’insérer dans une communauté 
d’intérêts et développer son capital social requiert également une forme d’accord d’acceptation dans cette 
communauté, ainsi que pour l’intégration au sein d’un réseau d’acteurs. De la même manière, les protago-
nistes se réfèrent à des principes communs renvoyant à des accords et conventions préexistants. Nous nous 
proposons alors d’utiliser le principe de justification développé par Boltanski et Thévenot (1991) d’abord, 
puis par Boltanski et Chiapello (1999). Ces auteurs considèrent que la critique et la justification des per-
sonnes dans l’espace public trouvent leur légitimité et leur argumentation dans des processus conventionnés 
transcendant les situations particulières. Ils ont ainsi avancé une sociologie de la justification publique qui 
s’est ensuite élargie à une approche plus générale des régimes d’action des individus dans une société comme 
la nôtre (Corcuff, 1995). C’est à partir de la philosophie politique et morale qu’ils ont développé 6 cités 
« justes », avec des échelles de grandeurs (ou d’État de grand) relatives à chacune d’elles. Dans chacune de 
celles-ci « sont mobilisés des cohérences qui mettent au premier rang des personnes, des objets, des repré-
sentations, des figures relationnelles qui sont autant de visages permettant de reconnaître de quelle “nature” 
relève la situation, tant du point de vue de la personne qui s’y meut que de celui de l’observateur qui tente de 
la comprendre » (Livian & Herreros, 1994, p. 44). Ainsi, les économies de la grandeur permettent de com-
prendre non seulement la façon dont les accords entre acteurs sont construits et réalisés (Amblard, Bernoux, 
Herreros, & Livian, 1996), mais aussi la coordination entre acteurs qui fonctionnent selon des logiques 
hétérogènes (Livian & Herreros, 1994). Nous avons cherché à isoler et à calculer les formes de socialisation 
« réelles », dans les contextes professionnel et social en général. Notre but a été d’abord d’obtenir des don-
nées quantitatives afin de pouvoir vérifier statistiquement nos hypothèses de dépendance de départ entre 
nos deux grandes variables : nos variables dépendantes (relatives à l’insertion) et nos variables indépendantes 
(relatives à l’usage des TIC). Nous vérifierons donc, entre autres, s’il existe un lien entre l’usage des TIC et 
la socialisation « réelle » : autrement dit, la socialisation professionnelle à travers l’augmentation du capital 
social au travail et le développement du capital social à travers l’insertion sociale. Nous avons élaboré un 
questionnaire – distribué à une cohorte de 407 jeunes correspondants à la tranche d’âge étudiée, soit de 18 
à 35 ans – afin de recueillir des données correspondant aux indicateurs des dimensions de nos deux grandes 
variables (TIC, d’un côté; insertion socioprofessionnelle, de l’autre) et d’avoir ainsi en notre possession un 
outil d’analyse quantitatif qui va nous permettre d’établir des résultats statistiques. De cette manière, nous 
allons essayer de vérifier s’il y a une implication statistique entre nos variables dépendantes et indépendantes.
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4.  Résultat de l’enquête par questionnaire

Les questions fermées présentent aux personnes interrogées diverses possibilités de réponses. Elles ont 
l’avantage d’éviter les ambigüités. Nous avons opté pour les questions multichotomiques à réponse uni-
que (une seule réponse possible parmi plusieurs). Nous avons respecté la démarche proposée par Albarello 
(2003) qui consiste à n’intégrer dans une question qu’une seule idée afin d’éviter toute ambigüité. Certains 
phénomènes sociaux et certaines attitudes ne peuvent pas être découverts directement par quelques sim-
ples questions (Albarello, 2003). Il s’agit alors de repérer plutôt des attitudes ou des représentations à l’aide 
d’indicateurs. C’est pour cela que nous les avons développés à partir des dimensions constitutives de nos 
variables de recherche. De plus, pour la recherche d’une même information ou d’un même phénomène 
(des mêmes indicateurs ou des indicateurs « voisins » par exemple), l’itération est nécessaire, car ils ne peu-
vent être mesurés par directement par une seule question (Albarello, 2003, p. 107). C’est par l’agrégation 
des résultats obtenus à une série d’items choisis que la situation informative peut être reconstruite par le 
chercheur. À partir des résultats obtenus, nous avons croisé statistiquement chaque variable (dépendante) 
d’insertion sociale et professionnelle avec chaque variable (indépendante) TIC, afin de voir s’il existe des 
relations de dépendance entre elles. Une fois ces croisements effectués, c’est à l’aide du test du Khi² que 
nous avons pu établir certaines implications statistiques. Ceci nous a permis en effet de valider une partie de 
nos hypothèses concernant les relations entre nos deux variables, à savoir que l’usage des TIC peut avoir un 
impact positif sur le positionnement professionnel individuel, en termes d’insertion professionnelle (comme 
les conditions de travail, le bien-être au travail, l’intégration professionnelle), de mobilité professionnelle 
individuelle (autrement dit l’évolution professionnelle, à travers l’attribution de nouvelles responsabilités, de 
rétributions sous forme de reconnaissance professionnelle), ainsi que de positionnement social individuel 
(par rapport aux normes de la société), comme le développement de son capital social et l’amélioration de 
son statut social. Il ressort du traitement des données que présentent les questionnaires des effets de relations 
entre différentes variables dépendantes et indépendantes (37 sur 168 croisements possibles). Autrement 
dit, il apparait que certains indicateurs de positionnement professionnel et social varient en fonction de la 
proximité d’usage avec les TIC. Nous présentons l’ensemble des résultats des croisements entre les variables 
dépendantes et indépendantes dans un tableau comprenant des cases grisées représentant les croisements 
significatifs (où l’hypothèse nulle a été rejetée). Les autres cases (blanches) indiquent qu’il n’y a pas de lien 
existant. Nous trouvons en abscisses les différents types d’usage des TIC et en ordonnées les différentes 
variables d’insertion socioprofessionnelle. 
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Tableau 1.  Croisements entre usages des TIC et modalités de formation, et variables d’insertion socioprofessionnelle.

5.  TIC et positionnement socioprofessionnel

Les personnes utilisant de manière importante l’ordinateur pour faire de la bureautique (BUR) pour leur 
travail quotidien personnel ou professionnel ont, dans les tâches qui leur sont confiées professionnellement, 
la possibilité de faire preuve de l’étendue de leurs compétences (TC6) et se voient demander leurs avis sur 
des sujets importants par leurs collègues et leurs supérieurs (TC4). Elles indiquent donc une meilleure 
intégration professionnelle (traduite par un meilleur bien-être au travail) que celles utilisant peu ou pas les 
logiciels de bureautique. Elles ont davantage de responsabilités et se voient accorder davantage de confiance. 
On pourrait traiter, comme on l’a fait plus haut, cette compétence de manière directe (en termes de compé-
tences techniques), mais aussi de manière transversale, l’utilisation de l’ordinateur pour le traitement de texte 
pouvant être la traduction d’une forte utilisation des TIC pour le travail quotidien.

Un positionnement professionnel avantageux peut donc être une rétribution face aux compétences démon-
trées et l’utilisation des logiciels de bureautique peut conférer à l’individu une certaine autonomie dans 
le travail. Il confirme l’impact des TIC sur l’organisation du travail et sur le métier lui-même, à travers le 
contexte interactionnel (le fait de solliciter ses collègues et d’être sollicité par ses collègues), le contexte in-
formationnel (détenir un capital savoirs, ce qui rend l’employé « sollicitable » par les collègues) et le contexte 
opérationnel (développement de compétences qui fait que l’employé de par la flexibilité permise par l’évolu-
tion de l’outil technologique, jouit d’une plus grande autonomie, ce qui lui permet de prendre des décisions 
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seul). Fort de ces différents capitaux, il va, à travers sa sollicitation, pouvoir faire preuve de l’étendue de ses 
compétences. Warschauer (2004) a expliqué dans ce sens que les personnes possédant et maitrisant l’outil 
informatique peuvent devenir un capital social pour les autres (et donc, dans un contexte d’interaction, de-
venir un capital humain).

Les personnes qui consultent les sites d’informations et qui utilisent les réseaux sociaux sur Internet (RS) 
sont celles à qui leurs collègues leurs demandent leur avis sur des sujets importants (TC2) et auxquels on 
accorde de l’importance (TC5). Elles pensent également évoluer professionnellement à travers l’attribution 
de projets clés (EP1). Les personnes qui consultent les sites d’information (INF) et qui font des achats sur 
le net (ACH) voient leurs supérieurs leur demander leur avis sur des sujets importants (TC3). Ce lien entre 
le positionnement professionnel et ces usages d’Internet marquent un lien sous-jacent entre les contextes 
informationnel et interactionnel permis par les TIC, et les interactions au sein de l’entreprise. Nous pour-
rions alors émettre l’hypothèse qu’il existe une relation entre le fait d’utiliser les réseaux sociaux virtuels 
et le fait de consulter des sites d’information de manière importante, et des éléments de positionnement 
professionnel, comme l’interaction avec les collègues et supérieurs et la reconnaissance professionnelle des 
compétences de l’individu.

Ces mêmes personnes sont en mesure d’organiser des projets coûteux (SA1), leur salaire (S) étant par ailleurs 
plus important. Il y a donc ici un lien significatif entre les usages d’Internet en tant qu’outil de socialisation, 
de consultation d’informations et de transaction, et l’intégration professionnelle, ainsi que l’insertion sociale 
au sein du travail, voire la représentation de sa propre situation professionnelle. Cette interdépendance peut 
être expliquée par le fait que les usages d’Internet sont tributaires des usages des TIC dans leur ensemble, 
qui, comme on l’a vu plus tôt, développent des compétences opérationnelles et transversales, qui peuvent 
être traduites sous forme de reconnaissance professionnelle. On pourra appuyer ici sur la relation existant 
entre les contextes informationnels et interactionnels au niveau professionnel, et leur déploiement au niveau 
domestique, à travers l’usage de réseaux sociaux virtuels et la lecture d’informations permise par l’accès aux 
savoirs grâce à Internet (développement du capital culturel).

Les usages de la programmation et des logiciels de bureautique (et la fréquence importante d’usage de 
l’ordinateur en général) pourraient aisément s’expliquer par le fait que certains postes dans l’entreprise (qui 
correspondent à des positionnements professionnels avantageux) nécessitent l’emploi et l’usage des TIC 
de manière fréquente. Que dire alors des usages ayant un caractère davantage domestique, comme l’usage 
fréquent d’Internet pour les sites de réseaux sociaux et d’information, dans cette logique? Cela vient alors 
confirmer, d’un côté, que les usages domestiques des TIC favorisent le développement de certaines compé-
tences (techniques, interactionnelles, informationnelles) mobilisables dans le domaine professionnel. D’un 
autre côté, nous pouvons émettre l’hypothèse ici aussi que les usages professionnels des TIC peuvent créer 
une proximité (matérielle et représentationnelle) avec ces outils, et, par conséquent, développer leurs usages 
domestiques. Il pourrait alors y avoir une interdépendance, ou, comme nous l’avons démontré en amont, une 
porosité entre les contextes professionnel et domestique au niveau des activités médiatées (ou transfert de 
compétences).
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6.  TIC, interactions humaines, reconnaissance professionnelle 
 et insertion sociale

La cité « connexionniste » « boltanskienne » relève de l’adaptabilité de l’individu, qui s’appuie sur ses quali-
tés communicationnelles. Nous retrouvons ainsi la dimension interactionnelle liée à l’usage des TIC, mise en 
évidence dans le contexte professionnel. Ce sont les relations entre individus qui évoluent par leur nature : 
elles deviennent médiatées. C’est donc le capital social individuel qui ressort et qui est mis en relation avec 
le bien-être au travail et la reconnaissance professionnelle. Nos résultats démontrent qu’il existe une relation 
entre la performance dans le travail et les interactions que les employés peuvent avoir avec leur entourage 
professionnel.

Ainsi, l’efficacité organisationnelle est mise en relation avec la cité connexionniste : c’est la dimension ré-
ticulaire des nouveaux modes de travail qui est mise en exergue. Nous mettons ici en évidence le lien qui 
peut exister non seulement entre la performance et la reconnaissance professionnelles, mais surtout lorsque 
cette activité et ce dynamisme sont sous-tendus par un contexte interactionnel induit par l’usage des TIC 
(au niveau domestique et professionnel). Cette analyse vient appuyer le mode communicationnel permis par 
l’usage des TIC, qui donne de l’importance aux réseaux et aux dynamiques relationnelles soutenues (Boul-
lier, 2001). Est ainsi mis en relief selon différents angles le fait que la société contemporaine fonctionne dans 
une logique réticulaire : autant dans le domaine domestique que dans le domaine professionnel, et de l’un 
vers l’autre.

Dans la société libanaise, le fait d’être reconnu socialement revêt une importance majeure, puisque le rôle 
des réseaux communautaires et locaux joue beaucoup sur les statuts sociaux, tels que jouer un rôle social 
important, répondre à un besoin économique familial et avoir une visibilité sur l’avenir professionnel. Le fait 
de jouer un rôle social permet non seulement d’être reconnu dans son environnement immédiat au moins, 
mais est également synonyme dans la représentation collective de signe de prospérité économique, donc, 
d’insertion sociale.

Comme l’ont montré nos calculs statistiques, les variables d’insertion socioprofessionnelle sont à mettre en 
relation avec la logique connexionniste, traduite par les usages de réseaux sociaux virtuels, de sites d’infor-
mation et de logiciels de bureautique. Le positionnement professionnel positif de l’individu est ainsi valorisé 
socialement à travers l’amélioration de son statut social. Le facteur commun de ces deux positions est l’usage 
des TIC. Ce dernier doit être mis en relation avec les interactions humaines au sein de l’entreprise, ainsi 
qu’avec certains indicateurs d’insertion sociale.

Au final, 22 % des croisements montrent une dépendance entre l’usage des TIC et l’insertion socioprofes-
sionnelle. Nous pouvons donc conclure qu’il existe un impact positif entre ces deux variables, même si c’est à 
un niveau statistique limité. Cependant, nous ne pouvons conclure dans quel sens cet impact existe : est-ce 
le fait d’avoir un usage fréquent et poussé des TIC qui conduit les individus vers des postes qui correspon-
dent à un positionnement professionnel relativement avantageux (conditions de travail, salaire...)? Ou bien 
est-ce que ce sont certains postes dans l’entreprise (qui correspondent à des positionnements professionnels 
avantageux) qui nécessitent l’emploi et l’usage des TIC de manière fréquente?
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7.  Conclusion

Les TIC engendrent des compétences valorisées professionnellement (développées soit dans un cadre de 
formation initiale, soit continue, dans un contexte professionnel ou domestique). Parce que le contexte tech-
nologique entraîne une nouvelle organisation de l’activité humaine, les mutations des besoins du marché de 
l’emploi entraînent la demande d’un nouveau type de capital humain. Cela conduit au développement de 
nouvelles normes sociales et professionnelles en termes de technologies indispensables à l’individu et à res-
pecter en vue d’une insertion socioprofessionnelle. C’est la souplesse et la flexibilité individuelle, associées à 
la porosité des pratiques entre le monde domestique et professionnel, qui a engendré ce schéma fonctionnel 
décrivant la nouvelle organisation de l’activité professionnelle et domestique. Les différents capitaux sont 
réinvestis : capital culturel (ressources, informations...), capital social (réseaux personnels et professionnels) 
et capital de savoir-faire (compétences techniques). Mis en synergie, ils sont mobilisés et réinvestis du privé 
vers le privé, du privé vers le professionnel, et du professionnel vers le professionnel. Cette porosité entre dif-
férents contextes et mondes sociaux vécus conduit à l’agrandissement du champ de forces dans l’espace social 
comme cité par Bourdieu (1979), où les propriétés retenues pour le définir sont des propriétés agissantes. La 
réalité technologique (Marcuse, 2007) vient donc ici s’ajouter à l’espace social de l’individu comme propriété 
agissante. Le capital de compétences contribue à transformer les autres capitaux (culturel et social) en capital 
économique, puisque réifiés à travers des artefacts et leur appropriation. Puisqu’elles sont incontournables, 
les programmes de formation devraient s’adapter aux TIC de manière souple et au niveau individuel. De 
plus, ils devraient se montrer eux-mêmes innovants dans le domaine des technologies, que ce soit pour la 
formation initiale ou continue, pour former à leur utilisation ou pour former avec elles. Il reste toutefois à 
trouver comment l’employeur, l’université ou l’organisme de formation peut évaluer ces compétences liées 
aux TIC. Peut-être pourrions-nous alors faire usage d’un référentiel de compétences intégrant les dimen-
sions que nous avons mises à jour dans notre étude?
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